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CYCLE 2 
CP : Se reconnaitre comme individu et 
élève 

CE1 : Respecter les autres CE2 : Apprendre ensemble et vivre 
ensemble 

è Connaissance et maîtrise de soi  
è Les règles collectives et 

l’autonomie 
è  Règles d’hygiène et exigence 

d’intimité 
è  Être élève à l’école de la 

République 

è Altérité et sociabilité 
è Règles collectives et prise 

d’initiative 
è  Principes et symboles de la 

République  
 

è L’engagement pour le bien 
commun  

è La République et son 
fonctionnement  

 

�

CP : Se reconnaitre comme individu et élève 
�
Attendus et objectifs  
�
Le CP constitue le moment charnière entre l'école maternelle et l'école élémentaire. Tout au long du cycle 1, l'école s’est attachée à 
garantir la sécurité affective et à développer la confiance en eux-mêmes des enfants pour leur permettre de prendre plaisir à 
apprendre, à progresser et à vivre ensemble. Tout au long du cycle 2, et tout particulièrement au CP, l'école renforce une première 
acquisition des exigences du respect d’autrui et de la vie en société, en permettant à l'enfant de trouver sa place comme personne 
singulière et comme élève au sein d’un groupe. Au CP, l'enseignement moral et civique ouvre à une première approche des notions de 
liberté et d’égalité. Chaque enfant apprend ainsi à se comporter comme un élève en développant son identité dans le respect de soi, des 
autres et des règles collectives.  
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 Notions 
abordees 

Contenus d'enseignement Demarches et situations d'apprentissages  
possibles 

Connaissance 
et maîtrise 
de soi 

Liberté • Comprendre ses émotions et ses 
sentiments : leur origine et leurs 
manifestations 

• Trouver les réponses appropriées 
aux besoins exprimés  

• Consolider sa confiance en soi 
• Acquérir une estime de soi.  

À partir de la lecture d’ouvrages de la littérature de jeunesse, travailler 
avec les élèves sur l’origine et les manifestations des différentes émotions 
de base (joie, tristesse, peur, colère, dégoût, surprise) pour permettre à 
l’élève d’apprendre à les identifier, à les distinguer les unes des autres et à 
les exprimer avec un vocabulaire adapté. Il accède ainsi à une meilleure 
compréhension de lui-même et de sa relation avec les autres.  
Développer une aptitude à l’empathie qui permet la bienveillance dans la 
relation humaine, l’harmonie avec autrui :  
 
- à travers le visionnage de courtes vidéos ou la mise en scène de saynètes, 
les élèves apprennent à déchiffrer les signaux non verbaux : le son de la 
voix, l’expression du visage qui trahissent les émotions des autres afin 
d’adopter la meilleure réaction pour entrer en contact avec eux de manière 
appropriée ;  
 
- lors de discussions réglées autour d’un album de littérature de jeunesse, 
les élèves apprennent à écouter et à poser des questions pertinentes, à 
distinguer ce qu’un autre dit ou fait de leurs propres réactions et jugements. 

Les règles 
collectives 
et 
l’autonomie 

Droits et 
devoirs de 
l’élève Égalité 
Responsabilité 
 
 
 
 
 

• S’approprier les règles de l’école 
(droits et devoirs), pour soi-même 
(son propre bien-être et sa 
propre sécurité) 

• Respecter les différents adultes 
de l’école en identifiant leur rôle 

• Développer son autonomie 

Présenter explicitement les règles de l’école aux élèves les conduit à 
s’interroger sur leurs droits et leurs devoirs au sein de cet espace partagé. 
L’élève est amené à comprendre et à adopter un comportement responsable 
et approprié aux situations vécues dans les différents temps et espaces de 
l’école. Cette prise de conscience s’opère notamment à travers la 
construction des règles de vie de la classe. En s’appuyant sur quelques 
droits fondamentaux de l’élève (droit à la sécurité physique, droit 
d’apprendre, etc.), celui-ci prend conscience que ses droits impliquent des 
devoirs.  
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• Prendre des initiatives 
personnelles et faire des choix 
sans craindre de se tromper 

• Identifier les risques et les 
dangers de son environnement 
immédiat et adopter un 
comportement adapté ; Droits de 
l’enfant 

• Respecter les équipements de la 
collectivité, condition du partage 
de biens communs 

• Savoir que les enfants ont des 
droits (Convention internationale 
des droits de l’enfant, 1989).  

À partir d’exemples concrets choisis dans le quotidien de l’élève, dans 
l’école ou dans ses abords immédiats, le faire réfléchir sur le sens de la 
règle en lui donnant la possibilité d’exprimer et d’expliquer ses choix. 
Expliquer que tout manquement aux règles entraîne des conséquences pour 
l’élève qui en est à l’origine comme pour ceux qui en subissent les 
préjudices. Un échange portant sur les différents degrés de ces 
manquements (en fonction de leur gravité) peut se révéler utile et 
permettre à l’élève de réfléchir aux différents degrés d’un manquement 
pouvant entraîner une sanction.   
 
Faire comprendre que le respect des règles garantit la sécurité de l’enfant 
: son attention à l’autorité des adultes, dont chacun exerce un rôle 
déterminé, lui permet d’adopter une conduite appropriée et de les solliciter 
selon ses besoins. 
  
Présenter la règle non pas seulement comme une contrainte mais aussi 
comme une protection qui procure à l’élève le sentiment de sécurité dont il 
a besoin pour apprendre et s’épanouir en collectivité tout en offrant la 
possibilité de prendre des initiatives ; elle contribue au développement de 
son autonomie. Faire saisir aux élèves le sens et l’utilité des règles en 
collectivité. Respecter les règles est une condition essentielle pour prendre 
des initiatives et agir de façon autonome sans nécessairement attendre 
l’autorisation de l’adulte. Attestation de première éducation à la route 
(APER).  
 
Le respect des biens et des équipements de la collectivité permet à l’élève 
d’en disposer et d’être dans un environnement sécurisé. Élargir cette 
perspective : ce qui est vrai pour lui l’est aussi pour les autres. L’initier à 
la distinction entre propriété personnelle et collective. [EDD] L’aider à 
comprendre le respect qui est dû à l’environnement et au vivant, des 
espaces familiers aux espaces plus lointains, qui sont des biens communs.  
 
Aborder la question du respect dû aux animaux de compagnie.  
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Droits de 
l’enfant 

 
 
Aborder les droits de l’enfant par des extraits choisis de la Convention 
internationale des droits de l’enfant donne à l’élève la possibilité de 
comprendre que sa protection dépasse le cadre national comme celui de 
l’école et que chaque enfant sans distinction a des droits.   
 
 

Règles 
d’hygiène et 
exigence 
d’intimité 

Identité 
Dignité 

• Avoir conscience de son intégrité 
• Connaître et appliquer les règles 

élémentaires d’hygiène 
personnelle 

• Connaître et respecter les règles 
élémentaires de l’intimité 
personnelle.  

À partir de situations réelles ou fictives, développer le respect par les 
élèves de leur propre corps et de leur intimité (CIDE, art. 16) en abordant :  
- la notion d’intimité et de droit à la vie privée ;  
- le droit à la sécurité et à la protection ;  
- l’égalité entre les filles et les garçons (en lien avec l’éducation à la vie 
affective et relationnelle).  
 
 
 
 
 

Être élève à 
l’école de la 
République 

République • Identifier le drapeau français 
• Reconnaitre La Marseillaise.  

À partir de la présence des symboles républicains dans la salle de classe 
(L. 111-1-2 du Code de l’éducation), faire reconnaitre aux élèves le drapeau 
tricolore français et l’hymne national, la Marseillaise.  
En les associant à des événements au cours desquels ces deux symboles 
sont convoqués pour représenter la France, ainsi que des lieux de la 
République dans lesquels ils sont présents, faire comprendre aux élèves 
qu’ils sont des symboles de la République française pour poser les premiers 
jalons d’une culture civique commune et susciter un sentiment 
d’appartenance à la Nation française et à la République. 

 �
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